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PREAMBULE 
Les 3 sites Natura 2000 concernés par cette première phase d’animation ont vu leurs documents d’objectif 

(Docob) validés en novembre 2011. 

a. Coteaux calcaires de Borrèze – Docob validé le 4/11/2013 

Le périmètre Natura 2000 se situe en limite avec le département du Lot (46), à environ 20 km à l'est de 

Sarlat-la-Canéda. Il s'étend sur 3 communes : Borrèze, Salignac-Eyvigues, Simeyrols. 

Le périmètre redéfini couvre une superficie de 415 hectares. 

b. Coteaux calcaires de Proissans, Sainte-Nathalène et Saint-Vincent-Le-Paluel – 

Docob validé le 20/11/2013 

Le site Natura 2000 FR7200665 « Coteaux calcaires de Proissans, Sainte-Nathalène et Saint-Vincent-le-

Paluel » se situe à environ 5 km à l'est de Sarlat-la-Canéda. Il s'étend sur 4 communes : Proissans, Sainte-

Nathalène, Saint-Vincent-le-Paluel, Saint-Crépin-et-Carlucet. 

Le périmètre redéfini couvre une superficie de 427,34 hectares. 

c. Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou – Docob validé 

le 5/11/2013 

Le périmètre Natura 2000 est bordé au nord par la vallée de la Dordogne et au sud par le Département du 

Lot. Il s'étend sur 7 communes, à une vingtaine de kilomètres au sud de Sarlat : Castelnaud-la-Chapelle, 

Cénac-et-Saint Julien, Saint-Cybranet, Daglan, Saint-Pompon, Bouzic, Campagnac-Lès-Quercy et Veyrines 

de Domme. 

Le périmètre redéfini couvre une superficie de 1185 hectares. 

 

 

En 2014, les services de l’Etat, déjà maître d’ouvrage de la réalisation des 3 Docobs concernés, ont décidé 

d’en maîtriser également la mise en œuvre. Monsieur le Préfet de la Dordogne reste Président des comités 

de pilotage. 

Pour mener à bien cette mission d’animation, les services de l’Etat ont pris l’attache du Conservatoire 

d’Espaces Naturels d’Aquitaine (antenne Dordogne) en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de la 

Dordogne (au travers de son antenne du Périgord Noir).  

Une première tranche d’animation s’est déroulée sur une période allant de juin 2014 à décembre 2016. 

Un nouvel appel d’offre couvrant la période 2017-2020 a été lancé, la première phase d’animation a 

débuté en décembre 2017 et s’est poursuivie jusqu’en mars 2019. C’est cette période qui fait l’objet du 

bilan présenté ci-après. 
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RAPPEL DES ENJEUX ET OBJECTIFS 

a. Les enjeux 

Coteaux calcaires de Borrèze 

En l’état des connaissances, cinq habitats naturels de l’annexe I de la Directive « Habitat, Faune, Flore » 

sont présents sur le site Natura 2000. 

Habitats d'intérêt communautaire répertoriés : 

 

 

Coteaux calcaires de Proissans, Sainte-Nathalène et Saint-Vincent-Le-Paluel 

En l’état des connaissances, trois habitats naturels de l’annexe I de la Directive « Habitat, Faune, Flore » 

ainsi qu’une espèce de l’annexe II sont présents sur le site Natura 2000.  

Habitats d'intérêt communautaire répertoriés : 

 

 

 

 

Intitulé EUR 27

Formations d'éboulis

8130 - Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 61.3 7,52

Formations de prairies, de pelouses et d'ourlets

34.32

97,39
34.322

34.33

34.41

Formations de landes et fourrés

31.82 0,39

31.88 35,26

Formations forestières

41.1 7,40

Total

147,96

Code 

CORINE 

Biotopes

Surface

(ha)

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonement sur 
calcaires (festuco brometalia) [* sites d'orchidées remarquables]

5110 - Formations stables xérophile-thermophiles à Buxus sempervirens des 
pentes rocheuses

5130 - Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires

9150 - Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion ?

Soit 35,64 % des
 habitats inventoriés

Intitulé EUR 27

Formations d'éboulis

8130 - Éboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 61.3 0,38

Formations de prairies, de pelouses et d'ourlets

34.33
33,97

34.41

Formations forestières

45,31 131,61

Total

165,96

Code 

CORINE 

Biotopes

Surface

(ha)

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonement sur 
calcaires (festuco brometalia) [* sites d'orchidées remarquables]

9340 - Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia

Soit 38,84 % des
 habitats inventoriés
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Espèces d'intérêt communautaire répertoriées : 

 

Remarque : Les experts européens ont été surpris de la présence de cette espèce dans l’annexe II de la 

Directive « Habitat-Faune-Flore » car elle ne répond pas au concept de cette annexe dans la majorité des 

pays de la communauté européenne. Le groupe d’experts sur les invertébrés de la convention de Berne 

considère que seule la sous espèce Callimorpha quadripunctaria rhodonensis (endémique de l’île de 

Rhodes) est menacée en Europe (Legakis a., 1997). Il n’y a donc pas lieu de prendre des mesures spécifiques 

pour un taxon aussi fréquent, trouvant par ailleurs, sur le site, une étendue suffisante d’habitats favorables. 

Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou 

En l’état des connaissances, six habitats naturels de l’annexe I de la Directive « Habitat, Faune, Flore » ainsi 

qu’une espèce de l’annexe II sont présents sur le site Natura 2000.  

Habitats d'intérêt communautaire répertoriés : 

 
 

Espèces d'intérêt communautaire répertoriées : 

Une espèce animale d'intérêt communautaire est signalée dans le Formulaire Standard des Données : 

Damier de la succise (Code Natura 2000 : 1065). 

Les différentes phases de prospection menées lors de la réalisation du Docob au sein de la zone d'étude 

élargie ont permis de recenser 4 nouvelles espèces de l'annexe II de la Directive « Habitats » non citée 

dans le FSD : 

• le cuivré des marais (Lycaena dispar) (Code Natura 2000 : 1060) ; 

• le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) (Code Natura 2000 : 1303) ; 

• le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) (Code Natura 2000 : 1304) ; 

• le Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) (Code Natura 2000 : 1305). 

 

Nom vernaculaire Nom  Latin
Convention Protection Liste rouge 

Annexe II Berne nationale nationale

Écaille chinée 1078* X

Code 

N2000

Directive 

Habitats

Euplagia quadripunctaria

Intitulé EUR27 Code CORINE Biotopes Surface (ha)

Pelouses, prairies et ourlets

34.32

224,01

34.322

34.325

34.33

34.41

6510- Pelouses maigres de fauche de basse altitude 38.21 2,28

Landes, fourrés et boisements

31.82 2,08

5130- Formations à Juniperus communis sur landes et pelouses calcaires 31.88 195,33

9340- Forêts de Quercus ilex et Quercus rotundifolia 45.31 16,48

Végétation rupicole

8130- Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 61.3 0,18

Total 440,35

% d'habitat d'intérêt communautaire sur l'ensemble du périmètre initial 47,57%

6210- Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaire 
(Festuco-brometalia)(*site d'orchidées remarquables)

5110- Formations stables xéro-thermophiles à Buxus sempervirens des
pentes rocheuses
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De plus, la découverte d’un gite de reproduction dans des anciens fours à chaux sur la commune de 

Domme, comprenant plus d'un millier d’individus (Rhinolophe euryale, Grand rhinolophe et Murin à 

oreilles échancrées), a accentué les enjeux du site. L'ancien four à chaux de Domme constitue donc un site 

d'intérêt international selon les critères d'évaluation retenus dans le cadre du Plan National d'Actions en 

faveur des chiroptères 2009–2013. Une étude de leurs territoires de chasse a été réalisée en 2012 par le 

CEN Aquitaine, avec l’analyse des territoires de chasse de chasse du Rhinolophe euryale et des 

propositions de mesures favorables à l’espèce et à la conservation de ses territoires de chasse. 

b. Les objectifs 

Pour répondre aux enjeux des sites, plusieurs objectifs à long termes ont été définis lors de l’élaboration 

des Docob. Ils sont déclinés en objectifs opérationnels à travers 3 programmes d'actions synthétisés ci-

après. 

Compte tenu des caractéristiques des 3 sites, les programmes d'action proposés sont très proches, voire 

identiques pour les sites de Borrèze et Proissans. 

Coteaux calcaires de Borrèze 

 

 

 

Coteaux calcaires de Proissans, Sainte-Nathalène et Saint-Vincent-Le-Paluel 
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Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou 

 

 

 

PHASE DE PREPARATION A LA MISE EN ŒUVRE DU DOCOB 

a. Appropriation du DOCOB 

Sur les 3 sites concernés, les agents du CEN Aquitaine et de Chambre d’agriculture pressentis pour la mise en 

œuvre de l’animation ont collaboré ensemble pour la réalisation des Docobs et ont mis en œuvre la première 

animation ; cette phase d’appropriation du Docob est donc sans objet. 

b. Information et communication sur les mesures de gestion 

Un site internet dédié au site Natura 2000 a été réalisé en 2015, il est accessible à l’adresse suivante : 

http://www.cen-aquitaine.fr/natura2000/coteaux-perigourdins/ 

Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou  

Des rencontres individuelles avec les équipes municipales ont été réalisées. Plusieurs points ont été abordés 

au cours de ces entretiens : 

• présentation du dispositif Natura 2000  

• historique pour le site 

• présentation des actions réalisées 

• présentation des outils à disposition 

• rappel sur les missions des animateurs 

• échanges autour du foncier et des perspectives de contractualisation 

 

Ces échanges ont eu lieu : 

• Le 14/03/2018 à Saint Pompon et Cénac et Saint-Julien 

• Le 29/03/2018 à Saint Cybranet 

• Le 05/04/2018 à Castelnaud la Chapelle et Daglan 

• Le 16/05/2018 à Bouzic 

Code Objectifs

O1 Conserver les habitats et les espèces d'intérêt communautaire

O11 Restaurer et/ou maintenir les habitats d'intérêt communautaire ouverts ou semi-ouverts 

O12 Conserver les boisements d'intérêt communautaire

O13 Conserver et favoriser les espèces d'intérêt communautaire

O2

O21 Améliorer les connaissances et organiser le suivi du site

O3 Communiquer et animer le DOCOB

O31 Valoriser, communiquer, sensibiliser

O32 Animer l'application du Document d'Objectifs

Mettre en place le suivi et évaluer l'état de conservation des habitats et des 

espèces
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Coteaux calcaires de Borrèze  

Une animation sur le terrain a été réalisée le 03/07/2018 sur la commune de Borrèze. A destination de l’AFPL 

de Borrèze et des propriétaires adhérents, cette animation a permis : 

• de faire un rappel des enjeux du site et du dispositif Natura 2000,  

• de présenter la faune et la flore du site, 

• d’échanger sur les méthodes de gestion 

PHASE DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE GESTION – CONTRAT NI-NI 
La réponse à l’appel d’offre d’animation des 3 sites prévoyait pour cette tranche d’animation : 1 nouveau 

contrat sur le site des Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou et 2 contrats à suivre sur 

le site des Coteaux calcaires de Borrèze.  

Au final, sur le site des Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou, 2 contrats ont été 

déposés dont un qui a fait l’objet d’une mise en œuvre durant l’hiver 2018-2019. Sur le site des Coteaux 

calcaires de Borrèze, le suivi de la mise en œuvre de 2 contrats a été réalisé. 

a. Mise en œuvre des contrats « forestiers » et « Ni Ni » 

Identification des propriétaires, exploitants et ayant droit du site 

Pendant les premières années d’animation, le CEN Aquitaine a numérisé le cadastre sur l’ensemble des 3 

sites Natura 2000 concernés. Les propriétaires sont ainsi tous identifiés. Cette phase est sans objet. 

Prise de contact avec les propriétaires 

Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou 

Six propriétaires différents ont été contactés et rencontrés en 2017 et 2018, une sensibilisation aux enjeux 

de leurs parcelles a été menée avec une proposition de contrat le cas échéant. Plusieurs propriétaires sont 

en cours de réflexion, d’autres n’ont pas souhaité donner suite. 

La carte ci-dessous synthétise l’animation foncière réalisée ce jour sur le site. 
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Figure 1: Animation foncière réalisée sur le site Natura 2000 

Les rencontres avec les équipes municipales ont permis et permettront de mieux cibler les propriétaires 

susceptibles d’être sensibles aux enjeux biodiversité de leurs parcelles. 

b. Diagnostics parcellaires  

Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou 

La commune de Saint Pompon a souhaité souscrire un contrat Natura 2000 pour la gestion de certaines de 

ces parcelles. Un contrat a été déposé en novembre 2018 pour une surface totale de 3.4 hectares. Un 

diagnostic parcellaire a été rédigé et est présenté en Annexe 1. Des travaux mécaniques de restauration puis 

d’entretien des milieux sont prévus en 2019, 2020 et 2022. 

c. Proposition de contrats, aide au montage des dossiers  

Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou 

Le CEN Aquitaine, en signant une convention de prêt à usage avec la commune de Saint Pompon a porté le 

contrat Natura 2000 et a donc réalisé toutes les démarches pour le montage financier et administratif du 

projet. 
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Un propriétaire privé, situé sur la commune de Saint Pompon a souhaité souscrire un contrat Natura 2000 

pour une superficie totale de 14 hectares. Une demande de contrat a été déposée le 01/02/2019 auprès des 

services de l’état. Plusieurs rencontres avec le propriétaire, la chambre d’agriculture et un éleveur ovin ont 

été réalisées sur site afin de réfléchir ensemble aux modalités de mise en pâturage du coteau. 

d. Suivi de l’instruction des dossiers  

Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou 

Les missions ont été conduites conformément au cahier des charges : échanges réguliers avec les services de 

l’état pendant la phase d’instruction du dossier. 

e. Aide à la mise en œuvre technique des actions et suivi technique, administratif 

et financier 

Coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou 

Plusieurs rencontres avec des prestataires ont été réalisées sur site : rencontre préalable au dépôt du dossier 

pour le chiffrage du contrat, rencontre préalable au commencement des travaux pour validation du cahier 

des charges, suivi du chantier en phase de travaux. 

Les travaux sont programmés pour février / mars 2019, une visite de chantier a été réalisée pour vérification 

du respect du cahier des charges et des zones d’intervention. 

Coteaux calcaires Borrèze 

Deux contrats sont en cours sur le site. Ils concernent des actions de restauration et d’entretien de pelouses 

calcicoles et habitats associés avec remise en place de pâturage. 

Les bénéficiaires de ces contrats sont : 

• un propriétaire privé : sur 2 parcelles représentant près de 8,5 hectares d’un seul tenant ; 

• l’AFPL de Borrèze : sur 35 parcelles représentant environ 40 hectares répartis sur deux ilots. 

 

En 2017, lors de la première année de mise en œuvre des contrats, malgré l’absence d’animation sur le 

site, les animateurs ont mené le travail d’accompagnement technique des actions auprès des bénéficiaires. 

Figure 2: Vue partielle du coteau 
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Figure 3 : Localisation des contrats N2000 

 

Contrat - AFPL de Borrèze :  

Chaque année de mise en œuvre du pâturage, des réunions préalables à la mise en place des opérations 

prévues sont réalisées de manière à définir, avec le bénéficiaire du contrat et l’éleveur, les modalités de 

pâturage (période, parcs, localisation, cheptel, exclots, création de layons,…) et de les adapter en fonction 

des résultats des années précédentes. 

A la fin des interventions annuelles, une réunion et une visite terrain, rassemblant l’ensemble des 

intervenants, sont réalisées pour faire le bilan des opérations au regard des résultats attendus ce qui permet 

d’identifier et de proposer des ajustements à apporter les années suivantes. 

Des échanges réguliers avec l’éleveur et l’AFPL sont maintenus tout au long de l’opération. 

Le cahier de pâturage de l’année 2018 et les cartographies des interventions mécaniques réalisées en 2017 

et 2018 sont proposés en annexe 2. 



Bilan d’animation 2017-2018 des sites de Coteaux périgourdins 13/63 

 

Figure 4: Vues des opérations réalisées (à gauche: layons, à droite: pâturage) 

Le suivi administratif et financier du contrat a été réalisé conformément au cahier des charges. 

Contrat – Propriétaire privée :  

Des échanges réguliers ont eu lieu, notamment sur le matériel nécessaire à la mise en place des équipements 

pastoraux. Les opérations préalables à la mise en place des équipements pastoraux et la pose des 

équipements devraient être réalisées en 2019. 

Le suivi administratif et financier du contrat a été réalisé conformément au cahier des charges. 

PHASE DE MISE EN ŒUVRE DE MESURES DE GESTION – MAEC 

a. Information Communication sur le PAEC 

Pour la campagne 2018, la communication s’est traduite par : 

→ De l’information auprès de l’ensemble des agriculteurs adhérents au CrDA, via notre journal 

« l'Agriculteur du Périgord Noir » 

→ une communication lors d’une réunion d’information PAC auprès des agriculteurs du Périgord Noir 

→ des rencontres individuelles avec des éleveurs sur le terrain. 4 exploitants agricoles nous ont 

contactés dans les périmètres pour vérifier la faisabilité d’un engagement MAEC sur leur 

exploitation et 3 diagnostics ont été finalisés.  

 

b. Mise à jour du PAEC  

Un PAEC nommé « PAEC des Coteaux calcaires du Sud-Dordogne – PAEC_CCSD » a été réalisé en 2015 en 

réponse à l’appel à projets de la région Aquitaine. Il comprend également le site des coteaux calcaires de la 

Vallée de la Dordogne. Chaque année il est réajusté pour répondre aux objectifs définis par la région 

(devenue Nouvelle Aquitaine) tout en s’adaptant aux enjeux du territoire. Il intègre un bilan de l’année 

précédente et des prévisions de nouvelles contractualisations. 

 

c. Bilan des contrats MAEC engagés en 2018 

3 diagnostics individuels ont été finalisés sur l’ensemble des 3 sites. 
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Coteaux calcaires de Borrèze en 2018 

 

Tableau 1: Bilan des mesures engagées en 2018 

 

Coteaux calcaires de Proissans, Sainte Nathalène et Saint Vincent Le Paluel, en 2018 

Pas de nouvelles contractualisations. 

 

Coteaux calcaires des causses de Daglan et de la vallée du Céou, en 2018 

 

Tableau 2: Bilan des mesures engagées en 2018 

 

d. Elaboration de plans de gestion Pastoraux 

2 plans de gestion pastoraux ont été établis en 2018 pour les exploitants engagés en MAEC « maintien de 

l’ouverture par gestion pastorale – AQ_CCSD_HE01 » afin de diagnostiquer le milieu et d’établir des 

préconisations de gestion adaptées.  

 

e. Bilan des contractualisations MAEC sur 4 ans 

Coteaux calcaires de Borrèze 

 

Tableau 3: Synthèse des engagements MAEC souscrits depuis 2015 

Coteaux calcaires de Proissans, Sainte Nathalène et Saint Vincent Le Paluel 

 

Tableau 4: Synthèse des engagements MAEC souscrits depuis 2015 

PAEC Engagement Raison sociale Commune du siège
Surface 

totale
SHP1 HE01 HE07 HE08

AQ_CCSD 2018 GAEC CHASSAING BORREZE 16,70 16,70

PAEC Engagement Raison sociale Commune du siège Surface SHP1 HE01 HE07

AQ_CCSD 2018 GAEC des Vignottes SAINT-MARTIAL-DE-NABIRAT 46,47 46,47 20,17 0,00

AQ_CCSD 2018 LAFON Marie-Jos� SAINT-LAURENT-LA-VALLEE 1,64 0,00 0,00 1,64

48,11 46,47 20,17 1,64TOTAL campagne 2018

BILAN campagnes MAEC 2015 2016 2017 2018 TOTAL

Nombre de diagnostics réalisés 1 1 2

Nombre de contrats MAEC engagés 1 1 2

Surface correspondante estimée (ha) 42 17 59

Volume financier engagé pour 5 ans

(estimation)
15 771 € 6 299 € 22 070 €

BILAN campagnes MAEC 2015 2016 2017 2018 TOTAL

Nombre de diagnostics réalisés 0 2 0 0 2

Nombre de contrats MAEC engagés 2 2

Surface correspondante estimée (ha) 153 153

Volume financier engagé pour 5 ans

(estimation)
0 € 57 611 € 0 € 0 € 57 611 €
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Coteaux calcaires des causses de Daglan et de la vallée du Céou 

 

Tableau 5: Synthèse des engagements MAEC souscrits depuis 2015 

 

Au total, 25 diagnostics ont été réalisés au cours des 4 années de mise en œuvre du Programme Agri-

Environnemental et Climatique AQ_CCSD sur les communes des 3 sites Natura 2000 concernés, pour 17 

exploitations engagées et 2 avenants réalisés. 

 

BILAN campagnes MAEC 2015 2016 2017 2018 TOTAL

Nombre de diagnostics réalisés 12 6 1 2 21

Nombre de contrats MAEC engagés 9 3 1 2 15

Surface correspondante estimée (ha) 374 92 17 48 531

Volume financier engagé pour 5 ans

(estimation)
177 098 € 48 543 € 6 439 € 22 493 € 254 572 €
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f. Intitulés des mesures souscrites et surfaces engagées par territoire 

 

 43 ha sont engagés dans des mesures visant spécifiquement à préserver les Habitats 

d’Intérêt Communautaires de pelouses sèches ainsi que les habitats d’espèces (chiroptères), par des retards 

de fauche, la conversion de terres arables en prairies et la suppression des traitements phytosanitaires de 

synthèse en vergers. 

 D’autre part, 588 ha sont engagées en mesure systèmes herbagers et pastoraux et/ou en 

gestion pastorale, visant à réinvestir des parcelles embroussaillées et/ou boisées par une gestion extensive, 

pour limiter la fermeture des milieux en zone de déprise agricole. Ces mesures ont une incidence forte sur 

les habitats d’intérêt communautaires des coteaux très menacés par la fermeture qui tend à banaliser les 

milieux et à réduire la biodiversité associée. De nombreuses surfaces sont engagées aux abords immédiats 

des 3 sites Natura 2000 et près de 5% sont localisées au sein des sites : 

- 6 ha dans le site Natura 2000 des Coteaux calcaires de Borrèze 

- 8 ha dans le site Natura 2000 des Coteaux calcaires de Proissans, Sainte Nathalène et Saint Vincent 

Le Paluel 

- 11 ha dans le site Natura 2000 Coteaux calcaires des causses de Daglan et de la vallée du Céou. 

 Ce bilan est réalisé sur la base des diagnostics, et ne tient pas compte des modifications qui 

ont pu intervenir après engagement PAC (retrait de certaines parcelles à la demande de l’agriculteur ou suite 

à l’instruction du dossier).  

 Le programme de MAEC a été très largement souscrit sur les communes des Coteaux 

calcaires du causse de Daglan et la vallée du Céou, avec un impact significatif pour le territoire en termes de 

gestion des milieux et de dynamique locale.  

 

Voir localisation des parcelles engagées en MAEC en pages suivantes  

 

 

 

 

Ctx 

Borrèze

Ctx 

Proissans

Ctx 

Céou

AQ_CCSD_SHP1
Mesure systèmes herbagers et pastoraux 

individuelle
58,33 € 153 ha 376 ha

AQ_CCSD_HE01
Milieux ouverts - Maintien de l'ouverture 

par gestion pastorale
75,44 € 59 ha 35 ha 271 ha

AQ_CCSD_HE06
Gestion des prairies par retard de fauche 

(20 j)
120,86 € 14 ha

AQ_CCSD_HE07
Gestion des prairies par retard de fauche 

(20 j) avec absence de fertilisation
165,32 € 10 ha

AQ_CCSD_HE08
Conversion de terres arables en prairies 

avec absence de fertilisation
381,21 € 6 ha

AQ_CCSD_VE03 
Absence de traitements phytosanitaires de 

synthèse sur les vergers
368,50 € 13 ha

Surface engagées sur 5 ans 
Code de la 

mesure
Objectifs de la mesure

Montant 

/ ha
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ACCOMPAGNEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE D’UNE ASSOCIATION FONCIERE 

PASTORALE LIBRE (AFPL) 

Coteaux calcaires Borrèze 

Un accompagnement dont l’objectif est de mettre en œuvre plus rapidement des actions de pâturage 

sur le site a été réalisé auprès de l’AFPL de Borrèze, à travers : 

• la participation à l’AG,  

• un appui dans la recherche de solutions de pâturage alternatives à celle existantes aujourd’hui. 

ASSISTANCE A L’APPLICATION DU REGIME D’EVALUATION D’INCIDENCES 
La structure animatrice n’a pas été sollicitée pendant cette tranche d’animation 

PHASE DE SYNTHESE, DE BILAN ET MISE A JOUR DES DOCOBS 

a. Synthèse, bilan et mise à jour des DOCOBS 

Préparation et animation du COPIL : 

Deux COPIL ont été organisés :  

• un regroupant le site des Coteaux calcaires de Borrèze et les coteaux calcaires de Proissans, 

Sainte-Nathalène et Saint-Vincent-Le-Paluel 

• un pour le site des coteaux calcaires du causse de Daglan et de la vallée du Céou 

 

Les deux réunions ont eu lieu le 06 novembre 2018.  
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ANNEXE 
 

Annexe 1 : Diagnostic parcellaire Contrat Natura 2000 – Commune de Saint Pompon 
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Annexe 1 

Contrat Natura 2000 - Commune de Saint Pompon 

- Diagnostic parcellaire 
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Annexe 2 

Contrat N2000 - AFPL de Borrèze 

- Cahier de pâturage 2018 

- Cartographies des interventions mécaniques 2017,2018 

 

 



Bilan d’animation 2017-2018 des sites de Coteaux périgourdins        60/63 

 



Bilan d’animation 2017-2018 des sites de Coteaux périgourdins        61/63 

 



Bilan d’animation 2017-2018 des sites de Coteaux périgourdins        62/63 



Bilan d’animation 2017-2018 des sites de Coteaux 

périgourdins 

 

 

 

 

 

  63/63 

 

 


